
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2023/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   30 mars 2023

DCM N°   23-03-30-12

Objet :  Metz, territoire de commerce équitable : subvention à Artisans du Monde au
titre de l'année 2023.

Rapporteur:   Mme BURGY  ,

« Territoires  de  Commerce  équitable  »  est  un  label  co-porté  en  France  par  la  fédération
Artisans  du  monde,  le  collectif  Commerce  équitable  France,  le  mouvement  FAIR[e]  un
monde équitable et l'association Max Havelaar France. Initié en 2009. 

Ce label distingue une trentaine de villes ou territoires labellisés, dont Metz, et est décerné
pour 3 ans. Il récompense l'engagement des collectivités en faveur du commerce équitable. Ce
label va évoluer en 2023 sous l’impulsion du collectif Commerce équitable France, en lien
avec les collectivités territoriales labellisées « Territoire de Commerce équitable ».

Labellisée depuis 2012, la Ville de Metz fait partie d'un mouvement international qui cherche,
par des actions locales dans le domaine de l’économie sociale et solidaire (ESS), à trouver des
solutions collectives aux enjeux économiques, sociaux et environnementaux.

Concrètement, Metz poursuit en interne le développement d’une politique d’achat de produits
équitables, participe avec ses partenaires locaux à la sensibilisation aux enjeux du commerce
équitable auprès du grand public, des scolaires et des organisations de son territoire. Chaque
année, la Ville participe et coordonne la Quinzaine du commerce équitable en partenariat avec
Artisans du monde Metz. Ce programme vise à créer et développer une dynamique en faveur
du commerce équitable,  tout en incitant les citoyens à se tourner vers une consommation
davantage responsable.

Pour l’année 2023, il est ainsi proposé de soutenir Artisans du Monde Metz qui œuvre pour
la promotion, l'éducation et le développement du commerce équitable. 

Artisans du Monde axera ses activités sur les points suivants :

- Poursuite de sa collaboration avec la Ville de Metz dans le cadre de sa labellisation
"Territoire  de  Commerce  Equitable"  :  marché  de  Noël  équitable,  quinzaine  du
Commerce  Equitable  et  Marché  des  Possibles,  actions  d'éducation  et  de formation
autour de l'outil "Consommer responsable", 



- Continuer le partenariat éducatif annuel avec l'AGORA : une animation par mois en
alternance à l'AGORA (à destination des jeunes) ;

- Installation du centre de documentation d'Artisans du Monde sur le site des Récollets
(à destination des parents et adultes).

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU la  délibération  du  5  juillet  2012 relatif  à  l’engagement  de  la  Ville  de  Metz  dans  la
démarche « Territoire de Commerce Equitable »,
VU la délibération du 16 décembre 2021 relative à l'adoption du rapport sur la situation de la
Ville  de Metz en matière  de développement  durable  qui  fixe  des  objectifs  en  matière  de
transition écologique et solidaire à l’horizon 2030 dont celui de sensibiliser au développement
durable 100% des enfants d'ici la fin de leur scolarité dans le premier degré,

CONSIDERANT l’engagement de la Ville de Metz en matière d’ESS et son intérêt à soutenir
l’association dans le cadre de la labellisation « Territoire de Commerce Equitable », 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE VERSER au titre de l'année 2023 une subvention de :

 3 000 euros à Artisans du Monde Metz.

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions
d'objectifs  et  de  moyens,  les  avenants  et  tous  documents  ou  pièces  connexes
relatives à cette subvention.

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice en cours.

Service à l’origine de la DCM : Mission transition écologique et solidaire 
Commissions : Commission Transition Ecologique et Cadre de Vie, Hors Commission
Référence nomenclature «ACTES» : 8.8 Environnement

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 43 Absents : 12 Dont excusés : 8



Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20230330-124126-DE-1-1
N° de l'acte : 124126 

------------
Délibération rendue exécutoire le 3 avril 2023

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,



Attestations
Le droit d'accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés s'exerce auprès du service ou de l'établissement auprès duquel vous déposez cette demande. 

Je soussigné(e), (nom et prénom) ..............................................................................…………………........... 
représentant(e) légal(e) de l'association 
Si le signataire n'est pas le représentant statutaire ou légal de l'association, joindre le pouvoir ou mandat (portant les 2 
signatures - celle du représentant légal et celle de la personne qui va le représenter -) lui permettant d'engager celle-ci8. 

déclare : 
- que l'association est à jour de ses obligations administratives9, comptables, sociales et fiscales (déclarations et
paiements correspondants) ;

- que l’association souscrit au contrat d’engagement républicain annexé au décret pris pour l’application de l’article 10-1 de la
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;

- exactes et sincères les informations du présent formulaire, notamment relatives aux demandes de subventions déposées
auprès d'autres financeurs publics ;

- que l'association respecte les principes et valeurs de la Charte des engagements réciproques conclue le 14 février 2014
entre l'État, les associations d'élus territoriaux et le Mouvement associatif, ainsi que les déclinaisons de cette charte ;

- que l’association a perçu un montant total et cumulé d’aides publiques (subventions financières -ou en numéraire- et en
nature) sur les trois derniers exercices (dont l’exercice en cours)10

inférieur ou égal à 500 000 € 

supérieur à 500 000 € 

- demander une subvention de :  € au titre de l'année ou exercice  
  € au titre de l'année ou exercice  
 € au titre de l'année ou exercice 

 € au titre de l'année ou exercice  

- que cette subvention, si elle est accordée, sera versée au compte bancaire de l'association.

=> Joindre un RIB

Fait, le                                    à

Signature 

Insérez votre signature 

8 "Le mandat ou procuration est un acte par lequel une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque chose pour le mandant et en son 
nom. Le contrat ne se forme que par l'acceptation du mandataire. Art. 1984 du code civil." 
9 Déclaration des changements de dirigeants, modifications de statuts, etc. auprès du greffe des associations - Préfecture ou Sous-préfecture. 
10 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015, à la Décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 20 
décembre 2011 et au Règlement (UE) No 360/2012 de la Commission du 25 avril 2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général et 
au Réglement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis. 

Janvier 2022 






